
Mon notaire, pour 
ce qui compte 

vraiment

CONFÉRENCE HOLD MY HAND
" ET APRÈS MOI. . . ?"



L'avenir est incertain...

Pour faciliter les démarches des héritiers => création d'un fascicule 
téléchargeable



1.  Un  ou t il p ra t ique  : not r e brochure  " Et  a près  m oi. . . "

• Fascicule à compléter pour faciliter 
⚬ l'organisation des funérailles
⚬ la rédaction de la déclaration de succession
⚬ la liquidation de votre patrimoine

• Attention, il ne s'agit pas d'un testament ! 

• Importance de mettre ces données régulièrement à jour

Conseils pratiques : 

• Remplir ce qui semble important + possibilité d'ajouter d’autres informations

• Un notaire peut aider pour compléter ce document

• À ne pas glisser dans un coffre bancaire -> il est scellé lors du décès



Quelques exem ples
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Quelques exem ples



2.  Aut re ou t il p ra t ique  pour  a n t icipa t ion  de  fin  de  vie  : Izim i



Aut re  ou t il p ra t ique  : Izim i

Izimi permet de centraliser tous sesdocuments importants dans un seul et même endroit sécurisé

Quelle  ut ilit é pour son proprié t a ire? 
Le propriétaire du coffre a la possibilité de choisir dès aujourd'hui ce qu’il souhaite partager comme document 
confidentiel , vers qui et quand : 

⇒ De son vivant
En paramétrant  les documents chargés dans Izimi (s’il est  « partageable » ou pas et  vers qui le  partager) . Ce 
choix est  réversible.

⇒ à son décès :
• Transfert de l' intégra lité ou part ie du contenu du coffre-fort  vers tous les hérit iers (à  leur init ia t ive)
• Destruct ion de l' ent ièreté du contenu du coffre-fort

=> Les hérit iers pourra ient recevoir des documents ut iles pour accomplir les démarches post-décès (ex: contra t de 
mariage, mots de passe bancaires, t it re de propriété , etc.)



POURQUOI ANTICIPER SON AVENIR ?
Prévoir pour continuer à décider



L’avenirest incertain : que se passerait-il si, suite à un 
accident ou une maladie, vous n’étiez plus en mesure

de prendre des décisions par vous-même ? 

Il est important de prévoir à l’avance ce qu’il pourrait
advenir de votre personne et de votre patrimoine. 

Pour cela, les déclarationsde volonté sont un atout ! 

Enquoi consistent-elles? Que pouvez-vousdécider?

Osez pa r le r de  vos volon t és dès
a u jourd ' hu i



Déclarations 
de volonté

a. Mandat de protection extrajudiciaire
b. Déclarations de préférence
c. Déclarations de volonté anticipées



a .  Ma nda t de  
p rot ect ion  

ext r a jud icia ir e
Etablir un mandat : 

= Désigner la personne de votre choix (mandataire) pour vous représenter 
pour certains actes 

• Actes relatifs à vos biens mais aussi votre personne

• Autonomie préservée : vous décidez vous-même quels actes pourra poser votre 
mandataire

• Sans intervention d’un juge

Conditions : 

• être encore capable au moment de l’établissement du mandat

• avantages : établir le mandat par acte notarié

• faire enregistrer le mandat au Registre central des contrats de mandats 

Possibilité de désigner une personne de confiance



b .  Décla ra t ion  de  p ré fé rence

• Dans le cadre de la protection judiciaire
(≠ mandat extrajudiciaire)

• Lorsque le mandat extrajudiciaire ne suffit 
pas ou plus à protéger la personne 
devenue incapable

• Intervention du juge de paix

⚬ Désignation d’un administrateur 
provisoire

⚬ Au préalable : possibilité de déposer 
une déclaration de préférence quant 
au choix de l’administrateur provisoire



5 déclarations anticipées possibles dans le cas éventuel d'un coma, d'une paralysie ou 
d'une démence > les médecins et les prestataires de soins pourront tenir compte de votre 
volonté

• La déclaration « négative » 
• La déclaration relative à l’euthanasie (uniquement pour le cas d’un coma 

irréversible)
• La déclaration de don d’organes
• Le don de son corps à la science
• La déclaration des dernières volontés quant aux obsèques 

Ne laissez pas le hasard décider pour vous ! Consultez un notaire pour obtenir davantage 
d’informations sur la gestion de votre avenir. 

c.  Décla ra t ions de  volon t é a n t icipées



Pensez à  fa ir e  un  check-up  chez le  
not a ir e

• Votre situation personnelle a évolué ? Naissance d’un petit-enfant, emménagement avec 
votre partenaire, réception d’une donation ou d’un héritage, etc. 
⚬ De nouvelles circonstances peuvent influencer des actes pris précédemment.

• La législation a peut-être aussi changé ! Ce que vous avez décidé dans un testament, un 
contrat de mariage, les statuts d’une société… n’est peut-être plus à jour aujourd’hui en 
raison de nouvelles règles. 

Assurez-vous que ce que vous avez organisé auparavant corresponde toujours à vos besoins 
et volontés, et soit  conforme à la législation en vigueur ! Rendez-vous tous les 5 ans dans 
une étude notariale !



Ret rouvez t ou t es  nos 
pub lica t ions su r  

not a ir e .be



Quest ions ?
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